
 
Madame Isabel Bernier-Bourgault 
Analyste 
Bureau des audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec)  G1R 6A6 
 
 
Objet :  Optimisation de l'accès permanent à la centrale 
 
Madame, 

 

Tel que mentionné lors de la première partie des audiences publiques sur le projet du nouvel 
aménagement hydroélectrique de la Péribonka, nous vous confirmons que l'accès permanent à la centrale 
a été optimisé. 

Cette optimisation permet de réduire l'empiètement en eau. En effet, le parcours en eau est maintenant de 
120 mètres pour une superficie totale de 0,24 ha plutôt que 1,5 ha prévu à l’étude d'impact. La planche 2.6 
de l'étude d'impact a été modifiée. Nous vous la fournissons en annexe. 

 
Veuillez agréer, Madame Bernier-Bourgault, l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
Josée Pépin pour: 
______________________________ 
Patrick Arnaud 
  
 
c.c. M. Richard Boudreau 
 Mme Monique Gélinas   

Hydro-Québec 
Direction principale – Projets de production 
855, rue Sainte-Catherine Est, 15e étage 
Montréal (Québec)  H2L 4P5 

A 

Montréal, le mercredi le 30 octobre 2003 


